
Résolution présentée par la délégation de la Sierra Leone

Thème Droits politiques et sociaux

Concerne Un pacte international pour instaurer un quota de 30% de femme dans les parlements

L’Assemblée Générale,

Indignée du manque de femmes dans les parlements malgré la déclaration et le programme 
d’action de Beijing,

Constatant que la plupart des gouvernements n’ont rien mis en place pour promouvoir les 
femmes dans le parlement de leur pays,

Craignant une sous-représentation des femmes dans les parlements car à ce jour seul 6 pays 
soit le Rwanda, Cuba, le Nicaragua, les Émirats arabes unis, le Mexique et la 
Nouvelle-Zélande dépassent les 49% de femmes au parlement, ce qui implique que 
les opinions des femmes citoyennes ne sont pas prises en compte dans la formation 
ou la dissolution des lois de la plupart des pays,

Convaincue qu’une hausse du nombre de femme au parlement apportera un point de vue différent 
sur la société et des solutions aux problèmes sociaux des pays car les femmes sont 
souvent plus impliquées dans les projets d’amélioration des conditions sociales de 
leurs concitoyens,  

Persuadée que l’instauration d’un système de quota qui permet de favoriser la présence des 
femmes dans les parlements est aussi essentiel dans le maintien de la parité pour les 
64 pays qui ont plus de 30% de femme au parlement,

Décide - de faire signer un pacte international afin d’avoir une représentation d’au moins 30% 
de femmes dans les parlements d’ici 2040 ;

- que ce pacte se fera sous l’égide d’ONU Femmes qui pourra soutenir les pays dans la 
mise en œuvre et s’assurer que les pays adhérant au pacte le mettent bien en 
œuvre ;

- d’augmenter les fonds versés à ONU femmes pour que l’agence puisse soutenir les 
pays dans leurs démarches vers l’inclusion des femmes dans les parlements.

Le texte français fait foi


